
Conseil d’administration du 02 décembre 18 h au siège de TDM  à Thiers

Présents : Florence DINOUARD, Karine JONCOURT, Brigitte BOITEUX, Benoit LAIBE, Sabrina 
SENDIN, Olivier FAURE, Bernard LEPINAY, Jean Claude BONNET, Pascal CHALLET

Excusés : Emilie JAILLET, Michel HADJAD, Pascale BRUN, Henri DEBEURET

Début de réunion  18h15

Ordre du  jour

• Tour de table 
• Validation du CA du 02 septembre  2021- 
• Retour  sur  les rencontres régionales  du  30 Novembre  à Lyon
• Conséquence du décret  de  loi du  06 octobre relatif aux aides financières
• Avancée des travaux et raccordement  Valcivières, Marsac, Palladuc Salle des fêtes et

Église et Saint Rémy sur Durolle
• Point  financier comptable
• Le  point sur  les toitures de Thiers et Courpière  
• Rencontre Fayet  le château, et Yronde  et Buron, et Cigales  de Billom
• Compte rendu du groupe communication : 
• Organisation des  inaugurations des  premiers raccordements
• Communication inter  avec télégram
• Présentation du projet de  monsieur TREMOUILLERE
• Conseils, formation autoconsommation,  partenariat avec OHE  pour  prospect 
• Questions diverses

Tour de table  

Un rapide tour de table et  une  présentation de la SCIC sont  réalisés  pour accueillir  madame  Karine
JONCOURT  maire de Saint Jean des  Ollieres  et représentante de  BILLOM Co (nouveau sociétaire à 
la SCIC)

Validation du CA du 02 septembre  2021
Le PV est validé 

Retour  sur  les rencontres régionales  du  30 Novembre  à Lyon
Pascal et Jean Claude  ont  participé  aux rencontres  citoyennes régionales producteurs  d’énergie 
renouvelable. Le  principal sujet était axé  sur  le décret  du  6 Octobre 2021 sur  le choix entre 
subvention  à l’investissement  ou  à la  production. Les  principaux enseignements  à retenir.

1) Ce décret  ne concernerait  pas  les demandes de raccordement effectué  avant  le  06 
octobre 2021. Pour  la SCIC  les demandes  de Palladuc,  (église et  salle des fêtes) Saint Rémy
sur Durolle (tennis) ont été effectuées   en  septembre 2021.



2) Une note  de  clarification sur ce sujet doit être rédigée  en début d’année  2022.

Décision du CA
Nous allons demander des rendez –vous  aux deux conseillères régionales du territoire  et  un 
rendez-vous avec Frédéric BONNICON  vice-président  pour  une écologie  positive du Conseil 
régional.

Autrement  nous avons rencontré  des centrales villageoise qui dans  leur  grande  majorité  ont  
investi des centrales   9 kwc ou quelques  36 kwc et quasi pas des grandes centrales.

 Avancée des travaux et raccordement  Valcivières, Marsac, Palladuc Salle des fêtes et Église et 
Saint Rémy sur Durolle  

Valcivieres : Toiture Durand
Panneaux  et installation effectués  par OHE
Toujours  le  problème du câble Orange qui est suspendu sur  le toit,  malgré  de  nombreuses 
interventions de Jean Claude. Nous attendons  le raccordement  par ENEDIS.
Marsac : hangar Pommeyrol
Les devis de raccordement ENEDIS et de  mise en  fonction  par OHE nous sont  parvenus les 
acomptes  ont été réglés.

Saint Rémy sur Durolle : Tennis
Les devis de raccordement ENEDIS et de  pose par OHE nous sont  parvenus. Une  bonne surprise  
dans les deux cas, devis  inférieur  au prévisionnel  de financement  projetés. L’acompte de  10 % 
pour ENEDIS a été  réglé.

PALLADUC 
Salle des fêtes :  installation  prête,  le  bureau d’étude doit  effectué  le contrôle de  l’installation le  
lundi  06 décembre. Il doit envoyer son audit au Consuel qui doit valider.
Eglise : mystère, car  ENEDIS  aurait du nous donné  une réponse fin novembre,  à ce  jour toujours  
rien. 

Point  financier comptable

Le  prêt d’un  montant  de  12 000 € pour  la salle des fêtes de PALLADUC  a  été signé nous attendons
son déblocage, ainsi que  les  prêts CT avance  subvention  de  3 500 € et  avance TVA  3 800 €

Voir  tableau  en annexe.
Nous demandons  à la banque la rédaction du  prêt du tennis de Saint Rémy. 

Rencontre Fayet  le château, et Yronde  et Buron, et Cigales  de Billom



Fayet  le château : Brigitte, Jean Claude et Pascal  ont  présenté la SCIC au Conseil Municipal de Fayet 
le Château,  le Conseil a semblé très  intéressé. Les toits de bâtiments communaux sont bien exposés 
mais avec  des  petites surfaces.

Yronde et Buronde
Jean Claude et Pascal ont  présenté  la SCIC  à monsieur le maire, celui-ci pourrait nous faire appel, 
car  la commune  doit  rénover complètement  le toit de  la mairie et de  l’école.
BILLOM CO a  pris  une délibération  pour prendre  30 parts  sociales  soit  1500 € , dont  Karine 
JONCOURT et  la représentante

Compte rendu du groupe communication 
 Organisation des  inaugurations des  premiers raccordements

Un communiqué de  presse  est prêt  il a été rédigé  en  partenariat avec  le service 
communication du  PLF. Au niveau de l’invitation  la SCIC  invitera  tous  les élus et ses  partenaires. 
PLF invitera les  médias.
Décision du CA
L’inauguration pourra se réaliser courant  mars  avril (météo plus clémente)   en deux temps 

• Palladuc Saint Rémy
• Valciviéres  Marsac.

Sabrina demandera  à un des ses collègues  LoÏc BARON amateur de vidéo de  prendre en drone les 
centrales retransmises dans  la salle des fêtes  pour  le  public, avec  les  photos des  installations.
Communication inter  avec télégram
Le groupe  préconise de choisir un réseau spécifique pour  une communication en  interne. Les  
membres  préconisent  Télégram. Le Conseil d’administration  préfère le réseau « Signal » 

Présentation du projet de  monsieur TREMOUILLERE

Monsieur TREMOUILL7RE n’a  pu être  présent ce soir. Il est sociétaire de  la SCIC, ancien chef  
d’entreprise, il a vendu sa société, il souhaiterait investir dans  le  photovoltaïque et nous demande 
de  lui indiquer des toitures  que  nous ne  pouvons pas réaliser.
Affaire  à suivre.

Conseils, formation autoconsommation,  partenariat avec OHE  pour  
prospect 

Nous sommes de  plus en  en  plus sollicités pour des conseils sur  l’autoconsomation
Rémi Force  propose un partenariat de  parrainage  avec la SCIC : 
Lors de  l’orientation d’un  prospect vers  OHE, si l’entreprise a conclut  le  marché, à la facturation, 
elle émettra  un bon de  50 €  pour  parts sociale  à la SCIC .

Remi nous envoi un tableau indicatif d’investissement  par rapport  à l’autoconsommation  voir 
annexe
L’ordre du jour étant épuisé, pas de  questions diverses
La séance est levé  à  20h


